
                Ville de Suresnes  CAUE des Hauts-de-Seine       Février 2023    Convention Une charte pour la qualité architecturale,  environnementale et paysagère à Suresnes à destination des particuliers et des copropriétés     



  Préambule  "L'architecture est une expression de la culture. La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant, le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que du patrimoine sont d'intérêt public." Loi sur l'architecture du 3 janvier 1977     Considérant que :  - Le Conseil d'Architecture, d'urbanisme et de l'Environnement des Hauts-de-Seine, association à but non lucratif créée par la loi sur l'architecture de 1977, mis en place par le Conseil général des Hauts-de-Seine en 1979, est un organisme de mission de service public à la disposition des collectivités territoriales et des administrations publiques qui peuvent le consulter sur tout projet d'architecture, d'urbanisme et d'environnement,  - Les actions du CAUE revêtent un caractère pédagogique afin de promouvoir les politiques publiques qualitatives au travers de missions d'accompagnement des maîtres d'ouvrage et, qu'à ce titre, le CAUE ne peut être chargé de maîtrise d'œuvre,  - Le programme d'activités du CAUE, arrêté par son conseil d'administration et approuvé par l'assemblée générale, prévoit notamment la mise en place de conventions de missions d'accompagnement des maîtres d'ouvrage,   Entre  La Ville de Suresnes Représentée par son Maire, Guillaume Boudy Agissant en cette qualité          D'une part,     Et  Le CAUE des Hauts-de-Seine Représenté par son Président, Philippe Laurent Agissant en cette qualité           D'autre part,      Il a été convenu ce qui suit :               1/5 



Article 1 - Objet  La présente convention a pour objet la conception d’une charte portant sur la qualité architecturale, environnementale, urbaine et paysagère à Suresnes à destination des administrés de la Ville, et en particulier pour les porteurs de projet en maison individuelle ou en immeubles collectifs existants.  Cette charte a pour objectif de définir les ambitions de la Ville pour développer des qualités architecturales et environnementales en faveur d’un paysage urbain et paysager constitué, à forte valeur patrimoinale, dans le respect de l’histoire et de l’identité de la ville.  Cette charte est un référentiel, un outil pédagogique, afin d’accompagner particulièrement l’aide à la décision et à l’instruction dans le cadre d’un projet de réhabilitation, de surélévation, d’extension ou de construction neuve individuelle.   Article 2 - Contenu de la mission  Conformément aux besoins exprimés par la collectivité, le CAUE des Hauts-de-Seine lui apportera son concours pour la mise en œuvre des actions indiquées à l'article 1 ci-dessus.  La charte vise plus particulièrement l'expression ou la formulation d'orientations qualitatives, répondant aux objectifs d'intérêt public définis à l'article 1er de la loi du 3 janvier 1977 sur l'architecture.  À ce titre, la démarche proposée par le CAUE des Hauts-de-Seine implique un éclairage technique à dimension culturelle et pédagogique, une neutralité d'approche et une capacité d'accompagnement dans la durée.   Objectifs / contenu de la charte  Partie 1 Comprendre l’identité de la ville dans son histoire urbaine. Une étude architecturale et urbaine du patrimoine construit, ancien et contemporain de la ville de Suresnes sera établie afin d’identifier les qualités majeures (qualité du bâti, qualité de la structure paysagère et urbaine, caractéristiques de l’architecture et de l’urbanisme telles que typologie, gabarit, implantation). L’analyse par grandes périodes d’urbanisation de la ville permettra de mieux comprendre la morphologie de la ville, l’influence de la topographie sur l’insertion du bâti.  Partie 2 Définir des ambitions communes dans le cadre du projet A partir de la première partie, des orientations et recommandations seront établies dans le cadre du projet individuel ou de copropriété, afin d’assurer la bonne insertion du projet dans son environnement urbain et paysager, dans le respect de règles qualitatives (typologie, implantation, volumétrie, composition des façades, matérialité, traitement des abords, etc) dans le projet de réhabilitation comme dans le projet de construction neuve, y compris dans le cas d’une extension ou d’une surélévation.  La charte est un outil collaboratif entre les services de la ville, les élus, le CAUE 92. La charte n’est pas un document réglementaire, opposable.  Elle est complémentaire au PLU.             2/5 



 Contenu mission :   . Conception de la charte, dans son contenu et dans sa forme graphique.  . Prise en charge et coordination par le CAUE 92 d’un reportage photographique sur la base d’un repérage en adéquation au contenu de la charte.  Le graphisme sera pris en charge par le caue 92. L’impression sera prise en charge par la Ville.  Le document in fine, rend compte du partenariat Ville/caue 92. Il est un document Ville.  Par chaque partie, deux réunions intermédiaires en présence du caue 92 : une avec les élus, une avec les services de la Ville concernés, rendront compte de l’avancement de la première partie relative à l’identité architecturale et l’histoire urbaine de Suresnes  et de la deuxième partie relative aux recommandations.  Une réunion avec l’architecte des bâtiments de France sera également à programmer pendant le temps d’élaboration de la charte.   Format  La charte sera un document livré maquété, en format A4, sous forme de pdf pour l’impression. Envrion 80 pages, soit 40 pages recto-verso sont envisagées. Ce format est énoncé à titre indicatif. Le nombre de pages et la taille du document est susceptible de varier sans que la convention en soit modifiée.    Article 3 - Moyens  Apport du CAUE  Le CAUE apporte le savoir-faire d'une équipe pluridisciplinaire et l'ensemble de son expérience de conseil.  Apport de la Ville de Suresnes La Ville de Suresnes mettra à la disposition du CAUE tous documents ou éléments de connaissance ou compétences internes lui permettant d'exercer sa mission de service public.    Article 4 - Durée prévisionnelle  La présente convention est conclue pour le temps nécessaire à l'accomplissement de la mission définie à l'article 2 avec l’objectif de présenter la charte finalisée à une date à définir ultérieurement et conjointement.              3/5 



La durée prévisionnelle est fixée comme suit : La durée prévisionnelle pour la conception de la charte est conclut pour une durée de 7 mois à date de signature de la présente convention. La durée est donnée à titre indicatif.    Article 5 - Montant de la contribution  Le CAUE des Hauts-de-Seine assume sur ses fonds propres, constitués notamment par le versement d’une part de la Taxe d’aménagement, les dépenses prévisionnelles de fonctionnement afférentes au contenu de la mission.  Une « participation complémentaire, volontaire et forfaitaire, inférieure au coût du marché » d'un montant de huit mille euros est versée par la Ville Suresnes au titre d'une « contribution générale à l'activité du CAUE ». Le versement sera effectué sous la forme "d'un DOIT au titre d'une contribution générale à l'activité du CAUE" selon 50 % (4 000 €) à la signature de la convention et 50 % (4 000 €) à la fourniture de la charte finalisée.    Article 6 - Régime fiscal  Au regard de l'instruction fiscale du 15 septembre 1998, la gestion du CAUE, association à but non lucratif, est désintéressée et son activité générale de conseil et d'accompagnement le situe hors du champ concurrentiel. Le CAUE n'est pas soumis aux impôts commerciaux. La participation financière de la "collectivité" n'est donc pas assujettie à la TVA.    Article 7 - Dispositions légales  Propriété des documents de travail Au titre de cette mission, le CAUE concède au profit de la ville de Suresnes tous les droits d’exploitation portant sur ce travail conjointement mené avec les services de la Ville.  Au titre des articles  L. 122-1 et suivant du Code de la propriété intellectuelle, ces droits d’exploitation concernent les droits de reproduction.   Résiliation de la convention La résiliation pourra intervenir de façon unilatérale, du fait de chaque partie, sous réserve d’une raison motivée. Elle ne pourra empêcher le versement de la participation, au prorata temporis.                     4/5 



   Litiges Les litiges éventuels seront portés devant le Tribunal Administratif.      Fait à  : Suresnes  Le :  10 février 2023            Guillaume Boudy    Philippe Laurent  Maire de Suresnes    Président du CAUE des Hauts-de-Seine            Maire de Sceaux                                  5/5 


